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Une architecture 
contractuelle 

complexe

Source : Haas avocat



Le 
fonctionnement 
ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ 

vin sur une 
Marketplace

Source : Wizaplace
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Étape 1

ωOrdonnance 28 avril 2016 ςLa France confère une valeur légale à la blockchain

ωOrdonnance n°2016-520, relative aux bons de caisse dite «minibons»

Étape 2

ωOrdonnance 8 décembre 2017

ωOrdonnance n°2017-1674, ǊŜƭŀǘƛǾŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŀǊǘŀƎŞ» 
(DEEP)

Etape 3

ωDécret 24 décembre 2018

ωDécret n°2018-1226 relatif à l'utilisation d'un dispositif d'enregistrement électronique partagé pour la 
représentation et la transmission de titres financiers et pour l'émission et la cession de minibons

Etape 4

ωLoi PACTE, 22 mai 2019

ωLoi n° 2019-486 du relative à la croissance et à la transformation des entreprises



2016
ωEtats Unis

ωLes états : Vermont, Nevada et Tennessee considèrent les documents enregistrés dans la blokchain

2017

ωMonaco: ƭΩŀǊǘ. 6 de la proposition de loi n°237 adoptee le 21 décembre 2017 relative à la blockchainénonce que 
«ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ōƭƻŎǎ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŦƛŘŝƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŀǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ»

2018
ωChine: 28 juin 2018, reconnaissance de la technologies blockchaincomme mode de preuve par le Tribunal de 
IŀƴƎȊƘƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƭƛǘƛƎŜ

2019
ωItalie : loi du 11 janvier 2019, reconnaissance de « horodatage électronique blockchain» comme mode de preuve 

?

ωFranceςLoi PACTE, 22 mai 2019

ωtŀǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴ°момт ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘ пл 

ωtŀǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƭƛƴŞŀ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘ мору Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŀ blockchaincomme mode de preuve 




